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Au regard de l’état d’avancement du projet deux types de réunion vous sont proposés : 
 

1 A Lyon (uniquement) et tous les quinze jours – le mercredi matin de 9h à 12h : 
 

Réunion de préparation sur la création / reprise d’une entreprise artisanale : 
 

Durant 3 heures, les étapes essentielles pour formaliser son idée et 
conduire au mieux un projet vous seront présentées : le rôle du chef 
d’entreprise, l’approche du marché et des éléments juridiques et 
financiers, présentation des modes d’accompagnement… 

 
 

2 A Lyon –– le jeudi après-midi tous les quinze jours de 14h à 17h et une fois toutes les 3 semaines 
le mardi soir de 18h à 21h : 

 
Réunion d’information sur la création / reprise d’une entreprise artisanale : 

 
Durant 3 heures les aspects techniques vous seront présentés : l’étude 
de marché, les tableaux financiers, les statuts juridiques, les régimes 
sociaux et fiscaux, les actualités …  

 
 
 
 
 

 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône propose également 
des réunions dans ses antennes : 

 
 

 

ANTENNE DU BEAUJOLAIS 

267 boulevard Gambetta 
69400 VILLEFRANCHE/SAONE 

 
 

Tél. : 04.74.62.93.79 
Fax : 04.74.0727.90 

Courriel : beaujolais@cm-lyon.fr 

 

ANTENNE DE L'OUEST LYONNAIS 

3 rue Denave 
69170 TARARE 

 
 

Tél. : 04.74.63.04.74 
Fax : 04.74.05.20.59 

Courriel : ouest-lyonnais@cm-lyon.fr 

 

ANTENNE RHONE SUD 
17/19 rue Robespierre 

69700 GIVORS 
 

Tél. : 04.72.49.22.35 
Fax : 04.72.49.22.39 

Courriel : rhone-sud@cm-lyon.fr 

 

 

INSCRIPTION PREALABLE INDISPENSABLE 

04.72.43.43.64 
 

 
 

Réunion de préparation et 
d’information (gratuite) 


